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 n° 177 229 du 31 octobre 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 septembre 2016 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 août 2016. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. HARDY loco Me S. SAROLEA, 

avocats, et Mme C. DUMONT, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’ « exclusion du statut de réfugié et exclusion du statut de 

protection subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d'appartenance ethnique tutsie 

(mère hutue). Né le […] 1989, vous êtes orphelin et vous êtes célibataire. Vous avez un diplôme 

d’humanité et vous vivez à Bujumbura.  

 

En 1993, votre père est assassiné à un barrage routier. Vous soupçonnez des combattants CNDD-FDD 

(Conseil National pour la Défense de la Démocratie - Forces de Défense de la Démocratie) d’être les 

auteurs de cet assassinat. A cette même époque, votre frère intègre le groupe des « sans-échec » (une 

bande de jeunes miliciens tutsis) et participe à de nombreux pillages ou massacres.  
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En 1996, votre domicile familial est attaqué par des voisins. Votre mère et votre soeur sont tuées dans 

cette attaque. Vous parvenez à échapper à la mort et vous êtes recueilli et soigné dans un camp de 

l’armée régulière. Vous êtes ensuite hébergé chez [P. M.] [P.M.].  

 

En 2003, votre frère obtient le statut de réfugié en Suède.  

 

En 2004, le CNDD-FDD effectue une opération ciblée dans votre quartier. Vous êtes kidnappé avec 

d’autres voisins et détenu pendant une dizaine de jours dans un camp, à Mutaho. [P. M.] paie une 

rançon pour votre libération. Rapidement, vous intégrez le groupe Amasekanya (une organisation 

d’autodéfense tutsie). [P. M.] et votre frère vous somment de quitter ce groupe, ce que vous faites après 

un mois.  

 

En 2007, vous rejoignez votre frère en Suède, grâce à la procédure du regroupement familial.  

 

En 2008, [P. M.] décède d’une infection pulmonaire.  

 

Le 22 juillet 2008, vous êtes condamné en Suède à 2 mois d’emprisonnement et probation pour 

tentative de viol, atteinte à la paix domestique, possession de drogue (infime) et tentative sexuelle. Le 

19 janvier 2009, vous êtes condamné à une peine de probation du chef de dommage criminel, menace 

et ordre illégitime. Le 28 mars 2008, vous recevez une contravention pour vol à l’étalage. Le 2 

septembre 2009, la Cour d’appel de Svea à Stockholm vous condamne à une peine d’1 an 

d’emprisonnement pour les faits suivants : tentative de viol, tentative de contrainte, attaque et violence 

sexuelle. Le 16 novembre 2009, votre permis de séjour en Suède est révoqué suite à toutes ces 

condamnations.  

 

En septembre 2009, vous fuyez vers la Belgique afin d’éviter d’être expulsé.  

 

Le 27 novembre 2009, vous êtes écroué sous mandat d’arrêt du chef de vol avec violence ou menaces, 

des armes ayant été employées ou montrées. Vous êtes condamné le 16 février 2010 (Tribunal 

correctionnel de Dinant) et vous êtes libéré le jour même avec un ordre de quitter le territoire. Cette 

expulsion n’a pas lieu car vous êtes blessé. Ensuite, vous tentez d’intégrer la Légion étrangère de 

France, sans succès.  

 

Le 1er mars 2010, vous introduisez une première demande d’asile. Vous êtes convoqué devant nos 

services le 31 mars mais vous ne vous présentez pas à cette audition car vous êtes alors détenu à la 

prison de Namur. En effet, vous êtes écroué depuis le 6 mars 2010 sous mandat d’arrêt du chef de vol 

avec effraction, escalade ou fausses clefs, la nuit, par deux ou plusieurs personnes, et d’attentat à la 

pudeur sur une personne majeure.  

 

Le 20 avril 2010, les autorités suédoises marquent leur accord pour vous reprendre dans le cadre de la 

convention de Dublin.  

 

Vous êtes condamné le 24 juin 2010 pour les faits justifiant votre détention depuis le 6 mars (Tribunal 

correctionnel de Namur).  

 

Le 28 mai 2010, votre demande d’asile est clôturée car vous n’avez pas donné suite à la demande de 

convocation du Commissariat général. Vous êtes donc présumé avoir renoncé à votre demande.  

 

Vous êtes libéré de prison le 22 juillet 2010.  

 

Le 25 septembre 2010, vous êtes écroué sous mandat d’arrêt du chef de violence ou menaces par deux 

ou plusieurs personnes, des armes ayant été employées ou montrées.  

 

Le 25 janvier 2011, vous êtes condamné à une peine d'un an d'emprisonnnement (peine définitive) pour 

les faits justifiant votre détention depuis le 25 septembre 2010 (Tribunal correctionnel de Liège). Vous 

êtes libéré le 29 avril 2011.  

 

Vous introduisez votre seconde demande d’asile le 27 juin 2011. Vous craignez des représailles des 

assassins de vos proches en cas de retour au Burundi suite à un séjour en Europe, où vous auriez pu 

les dénoncer.  
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Le 30 septembre 2011, le Commissariat général vous notifie une décision négative. Le 31 octobre 2011, 

vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers qui, le 

31 janvier 2012, rend un arrêt (n° 74.473) annulant la décision précitée afin de procéder à des mesures 

d’instruction complémentaires.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) n’est pas convaincu que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

D’emblée, le Commissariat général relève que vous avez attendu plus d'un an avant d'introduire votre 

seconde demande d'asile. Celle-ci a été introduite le 27 juin 2011, alors que votre première demande 

d’asile est clôturée depuis le 28 mai 2010. Un tel attentisme est incompatible avec une crainte réelle de 

persécution. Vos multiples séjours carcéraux, votre méconnaissance de la procédure d’asile ou encore 

votre faible état de santé ne peuvent nullement expliquer un tel immobilisme (idem, p. 14 et 17).  

 

Ensuite, le Commissariat général remarque vous vous faites délivrer un passeport en avril 2007 et que 

vous quitté légalement le Burundi la même année (Point 35 de votre déclaration à l’Office des 

étrangers). Or, il n’est pas crédible que les autorités vous délivrent un tel document et vous permettent 

de quitter le pays et de rejoindre votre frère, ancien membre de la milice « sans-échec », sans le 

moindre problème pour ensuite vous soupçonner d’aller en Europe les dénoncer, ce qui pourrait les 

déstabiliser (idem, p. 18 et 19). Cette indifférence des autorités concernant votre départ du pays 

démontre que celles-ci ne désirent pas vous persécuter.  

 

D’ailleurs, [P. M.] ne vous a jamais informé d’un quelconque comportement inquiétant des autorités ou 

de leurs éventuels hommes de main suite à votre départ. Il se bornait à prendre de vos nouvelles et il ne 

vous a averti d’aucun risque en cas de retour (idem, p. 9). Qui plus est, le CNDD-FDD est au pouvoir 

depuis 2005 (idem, p. 13) et vous quittez votre pays en avril 2007. Suite à son accession à la direction 

du pays, ce parti ne vous a inquiété à aucune reprise, il n’a jamais tenté la moindre « représaille ». Les 

assassins allégués de vos proches ne vous ont d’ailleurs jamais intimidé (idem, p. 14), ni même depuis 

l’attaque alléguée de 2004. Vos autres voisins rescapés de cette attaque n’ont pas non plus connu des 

problèmes avec le CNDD-FDD depuis lors (idem, p. 16 et 17).  

 

En outre, vous ignorez les postes ou fonctions des instigateurs des assassinats allégués de votre 

maman et de votre soeur. Or, c’est l’influence qui découle de ces éventuels postes que vous craignez 

en cas de retour au Burundi. Vous ignorez également quel est leur métier ou qui sont leurs enfants alors 

que vous provenez du même quartier (idem, p. 18). Il y a par conséquent lieu de constater que vous 

n’avez que très peu d’informations sur les agents de persécution allégués qui chercheraient à vous 

nuire en cas de retour. Notons au passage que, en première partie d’audition, vous donnez les noms 

complets de deux de ces trois personnes (idem, p. 13 et Annexes audition, p. 1) tandis qu’en seconde 

partie d’audition, vous ne pouvez plus donner que leurs prénoms (idem, p. 18 et Annexes audition, p. 2). 

De tels constats entament avec force la crédibilité de vos déclarations.  

 

De plus, vous n’avez jamais dénoncé les assassins allégués de vos proches auprès d’une autorité 

nationale, d’une ONG, ou auprès de la représentation onusienne (idem, p. 13 et 15). Or, rien n’indique 

dans vos déclarations que vous ou votre tuteur [P. M.] n’auriez pu obtenir une protection effective de la 

part de vos autorités ni qu’elles seraient intervenues en votre faveur dans votre affaire. Le fait de ne pas 

avoir épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre demande d’asile dans la mesure où la protection 

internationale qu’octroient les statuts de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la 

protection par l’Etat dont vous êtes le ressortissant. Dans ces circonstances, quand bien même vous 

seriez amené à retourner au Burundi, rien n’indique que votre plainte ne serait pas prise au sérieux, si 

vous en déposiez une et/ou que vous ne pourriez bénéficier d’une protection de la part de vos autorités.  

 

Enfin, le Commissariat général constate que vous ne prouvez nullement que vous êtes orphelin, et 

encore moins que vos parents ont été assassinés. C’est pourtant la perte tragique alléguée de vos 

proches qui est à la base de votre crainte de persécution. Dans ce contexte, et pour le surplus, le 

Commissariat général s’étonne de découvrir sur votre page personnelle du réseau social facebook que 

vous y avez posté une photo de vous avec une dame qui a l’âge de votre maman, et que vous 

commentez cette photo en disant « moi et my lovelly mom » [sic] (voir copie de la page concernée 
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versée au dossier administratif). Notons que cette dame ne peut être votre cousine [G. N.] (idem, p. 4), 

sa photo également disponible sur ce même réseau social le démontre.  

 

Le CGRA a procédé aux mesures d’instruction telles que demandées par le CCE dans son arrêt 

d’annulation n° 74473 du 31 janvier 2012, à savoir : l’évaluation de la situation sécuritaire, au regard de 

l’application éventuelle de l’article 48/4, § 2, c, ainsi que l’évaluation de la présente cause sous l’angle 

des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

D'emblée, il ressort de la Note d’information sur l’application des clauses d’exclusion : article 1F de la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés que l’exclusion peut exceptionnellement être 

examinée sans référence particulière aux questions d’inclusion […] au stade de l’appel lorsque la 

question porte sur l’exclusion (§100). Tel est le cas en l'espèce.  

 

Ensuite, l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule qu’ « un étranger est exclu du statut de 

réfugié lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, E ou F de la Convention de Genève. Tel est également 

le cas des personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes énumérés à l'article 1 F de la 

Convention de Genève, ou qui y participent de quelque autre manière». Cette disposition transpose 

l’article 12 de la directive 2004/83/CE.  

 

L’article 1er, section F de la Convention de Genève stipule que « Les dispositions de cette Convention 

ne seront pas applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieuses de penser :  

 

a) […]  

 

b) qu’elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d’accueil avant d’y être 

admises comme réfugiées ;  

 

c) […] ».  

 

Les clauses d’exclusion sont néanmoins de stricte interprétation. Même si le niveau de preuve requis 

n’atteint pas celui qui est exigé pour soutenir une accusation pénale, il faut néanmoins qu’il existe des 

« raisons sérieuses de penser » que vous vous soyez rendu coupable de l’un des crimes ou 

agissements visés par la disposition précitée or en l’espèce, vous avez été condamné pénalement dans 

le Royaume de Suède, comme développé infra.  

 

En effet, il ressort de l’instruction de votre demande d’asile qu’avant l’introduction de la présente 

demande, vous avez été condamné, en Suède, à deux mois d’emprisonnement et probation pour 

tentative de viol, atteinte à la paix domestique, possession de drogue et tentative sexuelle. Ensuite, le 

19 janvier 2009, toujours en Suède, vous êtes condamné à une peine de probation du chef de 

dommage criminel, menace et ordre illégitime. Le 2 septembre 2009, la Cour d’appel de Svea à 

Stockholm vous condamne à une peine d’1 an d’emprisonnement pour les faits suivants : tentative de 

viol, tentative de contrainte, attaque et violence sexuelle, condamnation devenue définitive.  

 

Par ailleurs, le crime grave de droit commun est, entre autres, défini dans la « Note d’information sur 

l’application des clauses d’exclusion : article 1 F de la Convention de 1951 relative au statut des 

réfugiés » élaborée par l’UNHCR le 4 septembre 2003.  

 

Selon cette note, afin de déterminer la gravité du crime, les facteurs suivants doivent être pris en 

considération : la nature de l’acte ; le dommage réellement causé ; la forme de la procédure employée 

pour engager des poursuites ; WTC II, Boulevard du Roi Albert II, 26 A, 1000 BRUXELLES T 02 205 51 

11 F 02 205 51 15 www.cgra.be 4 la nature de la peine encourue pour un tel crime et si la plupart des 

juridictions considèreraient l’acte en question comme un crime grave. Les conseils, contenus dans le 

guide du UNHCR relatif aux procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au 

regard de la Convention précitée, doivent être utilisés à la lumière des facteurs énoncés ci-dessus. Ils 

stipulent, dans leur paragraphe 155, qu’un crime « grave » concerne « un meurtre ou une autre 

infraction que la loi punit d’une peine très grave ».  

 

Toujours selon la même note, un crime grave doit être considéré comme « de droit commun » lorsque 

des motifs personnels ou des considérations de profit sont prédominants dans le crime spécifique 

commis (par rapport à des motifs politiques). C’est le cas en l’espèce (cf. paragraphe 152 du Guide).  
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La note donne aussi quelques exemples de crimes présumés graves : un meurtre, un viol, un incendie 

criminel, un vol à main armée. Certaines autres infractions pourraient également être considérées 

comme graves si elles associent l’usage d’armes mortelles, si elles impliquent des blessures graves sur 

des personnes ou s’il est prouvé que la conduite criminelle grave est habituelle ou d’autres facteurs 

similaires. La note donne comme contreexemples : un vol mineur, la possession de drogues illicites 

pour une utilisation personnelle. Cette note prête une attention toute particulière aux circonstances 

entourant le crime.  

 

Un auteur comme J. Hathaway considère quant à lui comme étant des crimes graves les faits de 

violence contre les personnes, en ce compris l’homicide, le viol, les violences, la molestation d’enfant, 

les vols à main armée, la pyromanie, le trafic (James C. Hathaway, The Rights of Refugees under 

International Law, Cambridge University Press, p. 349).  

 

Ensuite, le fait que vous ayez purgé vos différentes peines de prison (excepté celle d’un an pour 

tentative de viol en Suède), n’a aucune incidence lorsqu’il s’agit d’évaluer si les infractions que vous 

avez commises constituent ou non un crime grave (CCE, arrêt n° 71801 du 13 décembre 2011).  

 

Ainsi, au vu de votre condamnation par la Cour d’appel de Svea en Suède pour les motifs relevés supra 

– soit que vous avez commis un crime grave de droit commun en dehors de la Belgique avant que vous 

n’y introduisiez votre demande d’asile -, le Commissariat général considère qu’il y a lieu d’appliquer 

l’article 55/2 de la Loi sur les étrangers et de vous exclure dudit statut.  

 

Quant à l’article 55/4 prévoit que : « Un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu’il 

existe des motifs sérieux de considérer :  

 

a) […]  

 

b) […]  

 

c) qu’il a commis un crime grave ;  

 

En ce qui concerne la notion de crime grave visée au point c) ci-dessus, il est à remarquer que les 

termes de l’article 17 de la directive 2011/95/UE du 13.12.2011 ont été repris, sans nécessairement 

correspondre au système de classification pénal belge. L’interprétation de la notion de «crime grave» 

peut en outre se référer mutatis mutandis aux points 155 à 158 du «Guide des procédures et critères à 

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut de réfugiés», édité par le HCRNU (Genève, 1979, revu en janvier 1992) »  

 

La version néerlandaise de l’article 55/4 parle de « ernstig misdrijf » en lieu et place de « crime grave ». 

La notion de « misdrijf » (infraction), en droit belge, recouvre aussi bien les contraventions, les délits que 

les crimes (« misdaad »). Cette différence est importante et vient accréditer le fait que la classification 

pénale belge, si elle est certes importante, n’est pas le seul critère à prendre en considération.  

 

Par ailleurs, l’exclusion du statut de réfugié en application de l’article 12, paragraphe 2, sous b) ou c), de 

la directive 2011/95/UE n’est pas subordonnée à un examen de proportionnalité au regard du cas 

d’espèce (CJCE, 9 novembre 2010, arrêt dans les affaires jointes C-57/09 et C-101/09, Allemagne c. B 

et Allemagne c. D)  

 

Ensuite, le fait que vous ayez purgé vos différentes peines de prison (excepté celle d’un an pour 

tentative de viol en Suède), n’a aucune incidence lorsqu’il s’agit d’évaluer si les infractions que vous 

avez commises constituent ou non un crime grave (CCE, arrêt n° 71801 du 13 décembre 2011).  

 

De plus, le fait que vous ayez purgé certaines peines de prison pour les mêmes faits que ceux qui 

justifient votre exclusion du bénéfice de la protection subsidiaire ne constitue pas une circonstance qui 

suffise à elle seule à écarter l’application de la clause d’exclusion. (CCE, arrêt n°88346 du 27 septembre 

2012)  

 

Or, l’examen de votre demande d’asile démontre clairement que votre cas ressort de l’article 

susmentionné, et plus précisément de l’alinéa « c » de celui-ci, qui prévoit qu’ « un étranger est exclu du 

statut de protection subsidiaire lorsqu’il existe des motifs sérieux de considérer qu’il a commis un crime 

grave ».  
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En effet, d’après les informations en possession du Commissariat général (cf. dossier administratif) vous 

avez été condamné en Suède à 2 mois d’emprisonnement et probation pour tentative de viol, atteinte à 

la paix domestique, possession de drogue et tentative sexuelle.  

 

Le 19 janvier 2009, vous êtes condamné à une peine de probation du chef de dommage criminel, 

menace et ordre illégitime. Le 2 septembre 2009, la Cour d’appel de Svea à Stockholm vous condamne 

à une peine d’1 an d’emprisonnement pour les faits suivants : tentative de viol, tentative de contrainte, 

attaque et violence sexuelle, condamnation devenue définitive.  

 

Le 27 novembre 2009, vous êtes écroué en Belgique sous mandat d’arrêt du chef de vol avec violence 

ou menaces, des armes ayant été employées ou montrées. Vous êtes condamné pour ces faits le 16 

février 2010 par le Tribunal correctionnel de Dinant.  

 

Vous êtes ensuite écroué le 6 mars 2010 sous mandat d’arrêt du chef de vol avec effraction, escalade 

ou fausses clefs, la nuit, par deux ou plusieurs personnes, et d’attentat à la pudeur sur une personne 

majeure. Vous êtes condamné le 24 juin 2010 pour les faits justifiant votre détention depuis le 6 mars 

par le Tribunal correctionnel de Namur.  

 

Le 25 septembre 2010, vous êtes écroué sous mandat d’arrêt du chef de violence ou menaces par deux 

ou plusieurs personnes, des armes ayant été employées ou montrées.  

 

Le 25 janvier 2011, vous êtes condamné pour ces faits justifiant votre détention depuis le 25 septembre 

2010 par le Tribunal correctionnel de Liège.  

 

Le 1er juillet 2011, vous êtes arrêté à la gare du Midi en défaut de titre de voyage, lors de votre 

arrestation, vous menacez, tentez de frapper et injuriez les policiers, puis urinez finalement dans le box 

cellulaire. Enfin, ajoutons que lors de votre dernière audition au Commissariat général, vous avez très 

clairement déclaré que début 2012, vous avez une fois de plus été condamné à une peine de 5 mois de 

prison ferme après avoir molesté et agressé physiquement avec un contrôleur de la SNCB, car vous 

étiez en défaut de titre de voyage (cf. documents versés au dossier administratif et audition du 23 août 

2012, p. 3).  

 

Le 16 mai 2013, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à 1 an d’emprisonnement 

avec arrestation immédiate pour attentat à la pudeur sans violences ou menaces sur mineur de moins 

de 16 ans.  

 

Du 24 juin 2013 au 3 juin 2015, vous êtes interné par décision du Tribunal correctionnel de Bruxelles 

suite à des faits de viol sur majeur.  

 

Le 2 novembre 2015, vous êtes condamné à une peine définitive de 2 ans d'emprisonnement, car vous 

vous êtes rendu coupable dans la nuit du 13 au 14 septembre 2015 de vol à l’aide de violences ou de 

menaces, avec les circonstances que l’infraction a été commise la nuit par deux ou plusieurs personnes, 

en état de récidive légale.  

 

Des différents constats dressés supra, il ressort que vous vous êtes rendu coupable de crimes graves, 

tant avant qu’après votre arrivée en Belgique. Dès lors, vos multiples condamnations et le caractère 

répété de celles-ci constituent plus que des « motifs sérieux de considérer » que vous avez réellement 

commis ces crimes graves.  

 

Par conséquent, conformément à l’article 55/4, c), le Commissariat général estime qu’il y a lieu de vous 

exclure du statut de la protection subsidiaire.  

 

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile (documents versés au 

dossier administratif), ceux-ci ne s’avèrent pas en mesure de combler l’inconsistance globale de vos 

propos, de garantir la crédibilité de vos déclarations et de mettre en cause les différents constats 

dressés ci-dessus.  

 

Concernant l’ensemble des documents que vous produisez, à savoir le rapport publié par Amnesty 

International et intitulé « L’heure du changement : le point sur les droits humains », le document publié 

par le Ministère des affaires étrangères et intitulé « Conseils aux voyageurs », l’article publié par Human 
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Rights Watch et intitulé « Burundi : Universal Periodic Review Submission », le rapport publié par 

Human Rights Watch et intitulé « Nous allons vous ligoter et vous abattre. Les violences politiques 

restent impunies au Burundi », le rapport publié par Human Rights Watch et intitulé « Des portes qui se 

ferment, Réduction de l’espace démocratique au Burundi », le 7ème Rapport du Secrétaire général de 

l’ONU sur le Bureau intégré des Nations Unies au Burundi, le rapport publié par l’International Crisis 

Group et intitulé « Burundi : du boycott électoral à l’impasse politique », les 3 articles tirés du site 

Internet Burundi-Mégainfo portant sur la situation sécuritaire générale au Burundi, l’article publié par le 

journal Uwacu et intitulé « Bilan de sécurité dans Bujumbura rural. L’insécurité persiste », le rapport 

annuel de 2011 sur le Burundi publié par l’Observatory for the protection of human rights defendres ainsi 

que l’article tiré du site Internet unmondelibre.org et intitulé « Burundi : vers la guerre civile ? », le 

Commissariat général constate qu’il s’agit d’articles de portée générale relatifs à la situation sécuritaire 

prévalant au Burundi. Cependant, ces différents documents n’évoquent aucunement votre cas 

personnel. Par conséquent, ceux-ci ne prouvent en rien le bien-fondé de votre demande. Par ailleurs, 

ces documents ne sont pas de nature à mettre en cause les différents constats dressés supra et, par 

conséquent, de modifier le sens de la présente décision.  

 

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre 

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut 

de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA, jointes au dossier 

administratif (COI Focus, Burundi - Situation sécuritaire, 26 juillet 2016), que la situation prévalant 

actuellement au Burundi ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour le Burundi.  

 

Compte tenu des éléments mentionnés supra, le Commissariat général est d’avis que vous pouvez être 

refoulé vers le Burundi. Une mesure d’éloignement est compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980. Le Commissariat général considère également qu’il n’y a pas actuellement au 

Burundi de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, vous êtes exclu(e) du statut de 

réfugié et du statut de protection subsidiaire ». 

 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de différentes règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, 

à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle 

sollicite l’annulation de la décision querellée.  

 

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête (annexe n° 3) : « Rapport du Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Burundi », du 17 juin 

2016. 

 

2.6. Par une note complémentaire du 11 octobre 2016, la partie défenderesse dépose un élément 

nouveau au dossier de la procédure, à savoir un extrait du Code pénal suédois. 

 

 

3. Les observations liminaires 
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3.1. Le 1
er

 mars 2010, le requérant introduit une première demande d’asile en Belgique qui se clôture, le 

28 mai 2010, par une décision de la partie défenderesse constatant qu’il n’a pas donné suite à la 

convocation qui lui a été adressée. 

 

3.2. Le 27 juin 2011, le requérant introduit une seconde demande de protection internationale. Le 28 

septembre 2011, la partie défenderesse prend à l’égard du requérant une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Par un arrêt n° 74 473 du 31 janvier 2012, le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») annule la décision précitée du 

28 septembre 2011 : en substance, le Conseil y observe qu’il ne dispose pas d’information actualisée 

sur la situation sécuritaire prévalant au Burundi et que l’instruction de la cause, sous l’angle des articles 

55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), est insuffisante. 

 

4. La discussion 

 

4.1.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.1.2. L’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit ce qui suit : « Un étranger est exclu du statut 

de réfugié lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, E ou F de la Convention de Genève. Tel est 

également le cas des personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes énumérés à l'article 

1 F de la Convention de Genève, ou qui y participent de quelque autre manière. 

 

Lorsqu'il exclut du statut de réfugié, le Commissaire général rend, dans le cadre de sa décision, un avis 

quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 ». 

 

4.1.3. L’article 1
er

, section F de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés dispose que « [l]es dispositions de cette Convention ne seront pas applicables aux personnes 
dont on aura des raisons sérieuses de penser :  

a ) Qu'elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité, au 
sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes;  

b ) Qu'elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d'accueil avant d'y être 
admises comme réfugiés;  

c ) Qu'elles se sont rendues coupables d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations 
Unies ». 

 

4.1.4. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

4.1.5. L’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : « Un étranger est exclu du 

statut de protection subsidiaire lorsqu'il existe des motifs sérieux de considérer : 
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a) qu'il a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité tels que 

définis dans les instruments internationaux visant à sanctionner de tels crimes ; 

 

b) qu'il s'est rendu coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies tels 

qu'ils sont énoncés dans le préambule et aux articles 1 et 2 de la Charte des Nations unies ; 

 

c) qu'il a commis un crime grave. 

 

L'alinéa 1er s'applique aux personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes précités, ou qui 

y participent de quelque autre manière. 

 

§ 2. Un étranger est aussi exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il représente un danger pour la 

société ou la sécurité nationale. 

 

§ 3. Un étranger peut être exclu du statut de protection subsidiaire si, avant son arrivée sur le territoire, il 

a commis une ou plusieurs infractions qui ne relève(nt) pas du champ d'application du paragraphe 1er et 

qui serai(en)t passible(s) d'une peine de prison si elle(s) avai(en)t été commise(s) dans le Royaume, 

pour autant que l'étranger n'ait quitté son pays d'origine que dans le but d'échapper à des peines 

résultant de ce(tte)s) infraction(s). 

 

§ 4. Lorsqu'il exclut du statut de protection subsidiaire, le Commissaire général rend, dans le cadre de 

sa décision, un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 ». 

 

4.2. Après avoir estimé que les problèmes invoqués par le requérant à l’égard du Burundi et, partant, les 

craintes qui en découlent ne sont pas établies, le Commissaire général exclut le requérant du statut de 

réfugié en application de l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’exclut du statut de protection 

subsidiaire en application de l’article 55/4 de la même loi.  

Il considère ensuite que le requérant, en raison de sa condamnation par la Cour d’appel de Svea, le 2 

septembre 2009, doit être exclu du statut de réfugié ; le Commissaire général est également d’avis que 

le requérant, en raison des infractions qu’il a commises en Suède et en Belgique, doit être exclu du 

statut de protection subsidiaire ; enfin, il juge que la situation prévalant actuellement au Burundi ne peut 

être qualifiée de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », au sens de l’article 

48/4, § 2 , c), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. Elle souligne également le profil particulier du requérant et la 

situation sécuritaire dramatique qui prévaut actuellement dans son pays d’origine. 

 

4.4. En ce qui concerne les problèmes invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile, le 

Conseil constate, à l’instar du Commissaire général, que les dépositions du requérant, afférentes aux 

instigateurs des assassinats allégués de sa sœur et de sa mère, sont particulièrement lacunaires et que 

sa page personnelle du réseau social facebook comporte une mention incompatible avec le décès de 

cette dernière. En termes de requête, la partie requérante n’avance aucune explication par rapport à ces 

incohérences. L’affirmation formulée à l’audience, selon laquelle la coutume africaine veut que toute 

femme ayant eu des enfants soit appelée « maman » par tout le monde, ne justifie absolument pas que 

la mention « my lovelly mom » ne viserait pas la propre mère du requérant. Le Conseil estime que ces 

constats empêchent de croire à la réalité des ennuis que le requérant allègue avoir rencontrés dans son 

pays d’origine. Il considère dès lors superfétatoires les autres motifs de la décision querellée, relatifs à 

ces événements et aux craintes qui y sont liées. 

 

4.5. Le Conseil rejoint cependant la partie requérante en ce qu’elle considère que le Commissaire 

général n’a pas donné une suite satisfaisante à l’arrêt n° 74 473 du 31 janvier 2012, par lequel a été 

annulée la décision du 28 septembre 2011 refusant la qualité de réfugié au requérant et lui refusant 

également l’octroi de la protection subsidiaire. Comme la partie défenderesse semble se méprendre sur 

les enseignements qui doivent être tirés de l’arrêt précité, le Conseil estime devoir rappeler que le 

requérant a, lors de son audition du 5 septembre 2011, indiqué qu’il avait appartenu à la milice 

Amasekanya ; or, aucune mesure d’instruction n’a été entreprise à ce sujet ensuite dudit arrêt, alors que 

cette appartenance est le cas échéant susceptible de générer une crainte de persécution dans le chef 

du requérant et qu’elle soulève également la question d’une éventuelle application d’une clause 

d’exclusion. Le Conseil estime aussi devoir souligner que le requérant, lors de son audition du 5 
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septembre 2011, a affirmé n’avoir été membre de cette milice que durant un mois et que ses activités en 

son sein se limitaient à faire du sport, alors qu’il se présente, dans son questionnaire du 5 juillet 2011, 

comme un ancien enfant soldat. Au vu de ces constats et de la teneur de l’arrêt n° 74 473 du 31 janvier 

2012, le Conseil est particulièrement consterné par l’indigence de l’audition réalisée par la partie 

défenderesse le 23 août 2012. 

Par ailleurs, toujours lors de l’audition du 5 septembre 2011 devant les services de la partie 

défenderesse, le requérant affirme avoir un frère reconnu réfugié en Suède qui a fait partie de la milice 

des « Sans Echec » dont il précise qu’il a participé à des assassinats et des pillages. 

 

4.6. Le Conseil observe encore qu’en l’espèce, la partie défenderesse justifie l’exclusion du statut de 

réfugié par la condamnation du requérant par la Cour d’appel de Svea, le 2 septembre 2009. Or, le 

Conseil constate que la peine prononcée à cette occasion n’apparaît pas particulièrement lourde – un 

an d’emprisonnement – et qu’aucun des faits justifiant sa condamnation – tentative de viol, tentative de 

contrainte, attaque et violence sexuelle – n’apparaît dans la liste exemplative de crimes présumés 

graves présentée dans la « Note d’information sur l’application des clauses d’exclusion : article 1 F de la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés » élaborée par l’UNHCR le 4 septembre 2003. A cet 

égard, le Conseil ne peut pas rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle semble soutenir, en termes 

de note d’observation, que la tentative de commettre une infraction est un crime grave au seul motif que 

cette infraction peut être qualifiée comme telle. En définitive, le Conseil estime qu’il ne dispose d’aucun 

élément, comme, par exemple, les décisions judiciaires suédoises ou des dépositions du requérant y 

relatives, lui permettant d’évaluer la réelle nature des faits ayant justifié les condamnations du requérant 

en Suède et d’éventuellement conclure qu’ils peuvent néanmoins, nonobstant les constats qui 

précèdent, être qualifiés de crime grave au sens de l’article 1
er

, section F de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. L’extrait du Code pénal suédois, déposé à l’audience 

par la partie défenderesse, n’énerve pas le développement qui précède. 

 

4.7. Enfin, le Conseil observe que les décisions judiciaires sur lesquelles repose l’exclusion du 

requérant du statut de protection subsidiaire ne se trouvent pas toutes dans le dossier administratif, ce 

qui l’empêche d’exercer un contrôle adéquat sur cette partie de la motivation de la décision querellée. 

 

4.8.Par conséquent, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil 

estime qu’il ne peut pas se prononcer sur la présente affaire sans qu’il soit procédé à des mesures 

d’instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum 

rencontrer les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les 

moyens utiles en œuvre à cette fin : 

 

- Interroger le requérant au sujet de ses activités militaires ou paramilitaires au Burundi ;   

 

- Recueillir des informations au sujet des condamnations judiciaires du requérant en Suède, en 

particulier verser au dossier administratif le(s) décision(s) judiciaire(s) prise(s) à son égard dans ce 

pays ; 

 

- Instruire le parcours du frère du requérant reconnu réfugié en Suède et son impact sur la demande de 

protection internationale du requérant ; 

 

- Le cas échéant, verser au dossier administratif les décisions judiciaires belges citées dans la décision 

attaquée pour justifier l’exclusion du requérant du statut de protection subsidiaire et qui ne sont pas 

produites par la partie défenderesse. 

 

4.9. En conséquence, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le 

Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, 

conformément aux articles 39/2, § 1er, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu 

d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction 

nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 

 

La décision rendue le 29 août 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans 

l’affaire CG/10/12531Z est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un octobre deux mille seize par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers 

 

M. C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


